
QUIZ N°1/6 - HISTOIRE -
L’Égalité est dans le pré 

REPONSES 





1) En France, depuis 1958, combien 
de femmes ont-elles été ministre de 
l'agriculture  ?
• a) 0
• b) 3
• c) 2

• Réponse : c)
• Après Edith Cresson, première femme ministre de 

l’agriculture, de 1981 à 1983 dans un gouvernement 
socialiste, Christine Lagarde l’a été brièvement, dans 
le premier gouvernement Fillon (UMP) de mai à juin 
2007 





2) Aux Etats-Unis les femmes ont le 
droit de voter depuis :

a) 1920
b) 1934
c) 1946

Réponse a)
Aux Etats-Unis, les femmes votent pour la première fois en 
1920, en vertu du 19ème amendement, voté en 1918-
1919. Depuis de longues années, les Américaines se 
battaient pour avoir le droit de vote, qu’elles avaient 
obtenu à certains moments seulement, et que dans 
certains états. Dans le Massachusetts par exemple, les 
femmes propriétaires ont eu le droit de vote entre 1691 et 
1780.



3) En France , les femmes ont voté 
pour la première fois en :

• a) 1935

• b) 1944

• c) 1945

• Réponse c)

• En France, les femmes ont voté pour la première 
fois aux élections municipales de 1945. Le droit 
de vote leur avait été donné en 1944 par le 
gouvernement provisoire issu de la Résistance.





4) Au temps de la monarchie absolue, la 
seule femme à pouvoir exercer 
légalement le pouvoir était :
• a) la fille du roi 
• b) la mère du roi 
• c) la femme du roi 

• Réponse b)
• Si, à la mort de son père, le roi était trop jeune 

pour gouverner, sa mère devenait régente du 
royaume. Les régences ont souvent été des 
périodes de troubles car les nobles en profitaient 
pour se révolter.



5) Olympe de Gouges, qui a écrit une 
"déclaration des droits de la femme et de 
la citoyenne" en 1791, pendant la 
Révolution française, a été :

a) guillotinée  
b) nommée ministre  
c) tondue en place publique  

Réponse a) 
Olympes de Gouges, hostile aux Montagnards qui 
étaient au pouvoir, est guillotinée le 3 novembre 
1793 pour «avoir oublié les vertus propres à son 
sexe », c'est-à-dire s’être mêlée de politique.



Couverture de la BD 
parue en 2012



6) Marie Curie a :
a) obtenu le prix Nobel de Physique 

b) obtenu le prix Nobel de médecine 

c) été la première femme élue à l’Académie 
française 

Réponse a)    

Marie Curie, née Slodowska, a obtenu le prix Nobel 
de physique en 1903 conjointement avec son mari 
Pierre Curie, puis seule le prix Nobel de chimie en 
1911.



Marie Curie



7) Les premières jeunes filles à fréquenter 
l'enseignement agricole public vivaient :
a) En Bretagne 
b) En Rhône-Alpes 
c) En Languedoc Roussillon 

Réponse: a) 

Les premières écoles féminines d’agriculture sont des 
écoles pratiques de laiterie. 
La première est fondée en 1886 à Coëtlogon en Ille 
et Villaine (c’est la future école nationale 
d’agriculture pour jeunes filles de Coëtlogon-
Rennes), puis une deuxième est créée à Kerliver ( 
Finistère) en 1890.





8) L’Institut national agronomique(INA), 
première école supérieure d’agronomie a 
ouvert ses portes aux femmes à partir de :

a) 1881  
b) 1917
c) 1944

Réponse b) 
Le conseil d’administration de l’Institut national 
agronomique avait à plusieurs reprises refusé aux 
filles d’accéder au concours d’entrée, mais, au plus 
fort de la Première Guerre mondiale, en 1917, les 
agriculteurs étant au front, l’INA a bien dû ouvrir 
ses portes aux jeunes filles.



9) Parmi ces matières techniques celle qui était 
enseignée dans les écoles agricoles de filles au 
XIX° et au début du XX° siècle était :

a) le labourage   

b) la conduite du tracteur 

c) la laiterie 

Réponse c)

Les auteurs des programmes considéraient que, pour que 
les agriculteurs n’aient pas envie de quitter le monde rural, 
il leur fallait des épouses qui soient bonnes ménagères et 
s’occupent de la basse-cour et des la fabrication du 
fromage. Dans ces écoles les filles étaient également 
formées aux travaux ménagers dans le respect de l’hygiène.



10) Dans les écoles ménagères ambulantes, 
créées avant la Première Guerre Mondiale, et 
destinées aux filles :

a) les cours avaient lieu dans les roulottes 
b) on formait des femmes de ménage 
c) les cours n'avaient lieu que l'hiver

Réponse c) 
A partir de 1902, les jeunes rurales qui ont achevé 
leurs études primaires suivent pendant l’hiver des 
cours ménagers agricoles. Pour que les élèves ne 
soient pas obligées de quitter leur famille, les 
maîtresses agricoles vont de village en village pour 
des sessions de trois semaines environ.



11) La première école agricole supérieure 
destinée aux filles a ouvert à Grignon en 
1912. Les cours y avaient lieu :

a) de septembre à juin

b) de juillet à octobre

c) de janvier à novembre

Réponse b) 

Les enseignantes des écoles d’hiver étaient 
formées à grignon pendant les vacances d’été 
des élèves ingénieurs masculins.





12) La première femme secrétaire 
d’État à la condition féminine a été:

a) Françoise Giroud

b) Edith Cresson

c) Nicole Ameline

Réponse a) 

Françoise Giroud (1916-2003), journaliste, co-
fondatrice de l’EXPRESS en 1953, a été secrétaire 
d’Etat à la condition féminine au début du 
septennat de Valéry Giscard d’Estaing en 1974.



3 photos de Françoise 
Giraud



13) L’ ENFA ( École nationale féminine d’agronomie) 
fondée en 1964, était la seule école supérieure de 
l’enseignement agricole où l’on enseignait :

• a) l’économie domestique

• b) l’agronomie 

• c) l’horticulture 

• Réponse a) 

• L’économie domestique était le nom donné à 
l’enseignement ménager qui n’était destiné qu’aux 
filles et enseigné dans les collèges agricoles 
féminins. Cette discipline s’appelle aujourd’hui 
«économie sociale et familiale »



14) Les femmes ont pu exercer une activité 
professionnelle sans l’autorisation de leur 
mari en :
a) 1789
b) 1944
c) 1966

Réponse c)
La loi du 13 juillet 1965 modifie le régime légal du 
mariage du couple choisissant le régime sans contrat: 
les femmes mariées peuvent exercer une activité 
professionnelle sans le consentement de leur mari et 
percevoir, le cas échéant, l’allocation principale de 
chômage.



15) La dernière femme guillotinée en 
France, sous le régime de Vichy, avait :

a) tué son mari

b) collaboré avec les Allemands

c) pratiqué un avortement

Réponse c) 

Le régime de Vichy était un défenseur des valeurs 
conservatrices. Marie- louise Giraud, accusée d’être 
une avorteuse, fut guillotinée le 30 juillet 1943 en 
vertu de l’article 334 du code pénal de l’Etat 
Français



Marie Louise Giraud



16) Qui a dit à propos des femmes « dans un 
pays où on leur coupe la tête, il est naturel 
qu’elles (les femmes) veuillent savoir 
pourquoi.»? :

a) Sophie Marceau 

b) Sophie de Condorcet 

c) Sophie Rostopchine, comtesse de Ségur

Réponse b)

Cette citation est de Sophie de Condorcet (1764-1822), 
elle répondait à Napoléon Bonaparte qui lui avait dit ne 
pas supporter les femmes qui s’occupent de politique.



Sophie de 
Condorcet



17) La première femme ministre en 
Europe était :

a) russe
b) anglaise
c) française

Réponse a) 
Alexandra Kollontaï (1872-1952), révolutionnaire 
russe a fait partie du premier gouvernement 
communiste en 1917 : grâce à son action, les femmes 
russes ont obtenu le droit de vote et d’être élues, le 
droit au divorce, l’accès à l’éducation, un salaire égal à 
celui des hommes, et des congés maternités. Le droit 
à l’avortement est obtenu en 1920 avant d’être 
supprimé par Staline en 1936.



Alexandra Kollontaï



18) Avant 1920 les femmes devaient demander 
l’autorisation de leur mari pour, entre autres :

a) Adhérer à un syndicat

b) Changer de coiffure 

c) Avoir un enfant 

Réponse a) 

Le droit des femmes d’adhérer à un syndicat est 
une des conséquences de leur rôle pendant la 
première guerre mondiale.



19) En 1861, Julie Daubié a été la première femme à 
pouvoir passer le baccalauréat parce que :

a) Elle habitait près d’un centre d’examen

b)Elle était la meilleure mathématicienne de sa 
génération

c) L’impératrice Eugénie est intervenue en sa faveur 

Réponse c) 

Ce fut une faveur exceptionnelle et non un droit. Julie 
Daubié, par la suite, continua à agir activement pour la 
cause des femmes : en 1869-1870, elle publia en 
plusieurs tomes les résultats d’une enquête 
sociologique, la femme pauvre au 19ème siècle.



Julie 
Daubié

L’impératrice 
Eugénie épouse de 
Napoléon III



20) Pour la première fois, les 
communes ont été incitées à fonder 
des écoles publiques pour les filles 
en :

a) 1881
b) 1867
c) 1917

Réponse b)
La loi Guizot de 1833 avait imposé aux communes de plus de 500 
habitants l’ouverture d’une école de garçons. Ce n’est qu’en 1867 
que Victor Duruy, alors ministre de l’Instruction publique, incite les 
communes à ouvrir une école de filles. Mais cela ne deviendra 
obligatoire qu’en 1881.



21) Le premier de ces pays européens qui 
a donné le droit de vote aux femmes est :

a) la Finlande 
b) l’ Allemagne 
c) l’Italie 

Réponse a)
En 1906, une loi du gouvernement finlandais 
accorde à tous le droit de vote. Les femmes peuvent 
donc voter, ce qui permet dès 1907 l’élection de 19 
femmes députées sur une chambre de 200 
membres ( 9.5 % de femmes). 
NB les femmes russes ont voté dès 1920



22) Marie Harel ( 1761 -1844 ) 
est célèbre pour : 

a) s’être battue contre les Prussiens 
b) avoir eu 18 enfants 
c) avoir fabriqué le premier camembert 

Réponse c) 
Selon la tradition, Marie Harel, fermière dans le 
village de Camembert, dans le Calvados, aurait 
fabriqué le premier fromage qui porte ce nom en 
1791. Mais ce qui est certain, c’est que les femmes 
s’occupaient de la laiterie et de la fabrication des 
fromages.



Marie Harel



23) En France, la charte de l’égalité entre 
hommes et femmes a été signée en : 

a) 1999
b) 2004
c) 2002

Réponse b) 
Le 8 mars 2004, Nicole Ameline, la ministre en 
charge de la parité, a remis au Premier ministre la 
charte de l’égalité entre les femmes et les hommes. 
Le gouvernement s’est donc engagé à mettre en 
place des actions en vue d’une réelle « égalité des 
chances entre les femmes et les hommes ». Le 
ministère chargé de l’Agriculture en est signataire.



Logo de la charte de 2004



24) La loi sur la parité en politique pour les 
élu-es français-es a été votée en :

a) 2000
b) 1995
c) 1985

Réponse a)
La loi N° 2000-493 du 6 juin 2000 tendant à favoriser l’égal 
accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux 
et fonctions électives affirme en particulier en son article 
premier : « sur chacune des listes, l’écart entre les nombres 
de candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. 
Au sein de chaque groupe entier de six candidats dans 
l’ordre de présentation de la liste doit figurer un nombre 
égal de candidats de chaque sexe. »
Source : www.femmes-egalite.gouv.fr

http://www.femmes-egalite.gouv.fr/

